
   
 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 4 avril 2022 

 

Le Groupe IVC Evidensia et les cliniques du réseau se mobilisent  
en faveur des Ukrainiens et de leurs animaux  

#SolidariteUkraine 💙💛 

 

Le bien-être des animaux des réfugiés ukrainiens comme celui de ceux restés en Ukraine constitue  
un défi inédit. Afin de contribuer à l’effort collectif, le Groupe IVC Evidensia développe 

 différentes actions d’envergure au niveau international et encourage les initiatives locales. Nos 4 
axes d’action : les soins vétérinaires, l’aide aux vétérinaires ukrainiens, l’aide matérielle et l’aide 

financière. 

 

Alors que la guerre en Ukraine commençait, les gouvernements européens ont rapidement assoupli 
les formalités vétérinaires afin de permettre aux réfugiés d’entrer dans l’Union européenne 
accompagnés d’animaux non vaccinés, sans puce électronique, tatouage ni test sanguin. Cela a permis 
d’accueillir environ 13 000 animaux domestiques qui ont franchi la frontière (selon l’hebdomadaire 
Tygodnik Powszechny daté du 28 mars) !  

Dans ce contexte, le groupe IVC Evidensia a mis en œuvre plusieurs initiatives : 

1. Soins vétérinaires : Refusant de faire souffrir davantage ces animaux et leurs propriétaires, le 
groupe IVC Evidensia a décidé d’élargir le champ d'action de son Care Fund, un fonds 
initialement utilisé par les vétérinaires du réseau IVC Evidensia pour soigner des patients dont 
les propriétaires ont des moyens limités. Désormais ce fonds peut être utilisé en Estonie et en 
Lettonie, pays limitrophes, et s’applique aux frais de vaccination, de prélèvement sanguin et 
de certification qui peuvent être nécessaires pour rendre légale la présence d’un animal dans 
un nouveau pays.  
 

2. Aide aux vétérinaires ukrainiens : Le Groupe soutient également les vétérinaires ukrainiens 
ayant quitté l'Ukraine en leur offrant des opportunités d'emploi, notamment dans d’autres 
fonctions pendant qu’ils suivent le processus d’inscription à l’Ordre*. Et l’équipe de l’IVC 
Evidensia Academy sera un bon appui pour les accompagner dans ce processus. 
 

3. Aide matérielle : Le Groupe a travaillé avec ses principaux fournisseurs qui se sont engagés à 
fournir gratuitement un grand nombre de leurs produits aux réfugiés ukrainiens ou à ceux 
qui se trouvent encore en Ukraine.  
 

4. Aide financière : Le Groupe IVC Evidensia a fait un don de 100 000 £ à la Croix-Rouge 
internationale pour soutenir leur travail humanitaire en Ukraine.  



   
 

 

 
Et au-delà du Groupe, de nombreuses cliniques du réseau en France se sont mobilisées 
spontanément afin de réunir et envoyer de la nourriture et des croquettes ainsi que du matériel 
médical (compresses, bandages, cathéters, couvertures, laisses, etc) qu’elles acheminent via des 
associations locales ou nationales, selon leur propre initiative.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
D’un point de vue strictement médical, le Groupe propose un dispositif de communication agile aux 
cliniques pour sensibiliser leurs clients aux risques de rage accrus par l’entrée sur le territoire 
d’animaux provenant d’un pays où la maladie circule encore (email client, affiche, post Facebook). 

 

 

LA RAGE 
UN RiSQUE 
TOUJOURS D’ACTUALiTÉ  !
PROTÉGEZ-LES, PROTÉGEONS-NOUS… 

VACCINONS NOS ANIMAUX !

ABSENTE EN FRANCE, 
LA RAGE EXISTE ENCORE 

DANS DE NOMBREUX PAYS 

LES CAS EN FRANCE 
PROVIENNENT TOUS D’ANIMAUX 

CONTAMINÉS À L’ÉTRANGER

 LA RAGE EST UNE MALADIE 
MORTELLE POUR LES 

ANIMAUX ET LES HOMMES.

La rage est encore présente en Ukraine. 
Avec la mise en place de procédures d’exception permettant un 
accueil des réfugiés accompagnés de leurs animaux, il n’est pas 
improbable qu’un cas de rage puisse être importé. 

Pour protéger vos animaux et vous protéger, faites-les vacciner ! 

INFORMATION IMPORTANTE LIÉE À L’ACTUALITÉ EN UKRAINE



   
 

 

*Pour rappel : pour pouvoir exercer le métier de vétérinaire en France, il faut remplir 4 conditions : 
ü avoir la nationalité d'un pays de l'UE, de l'EEE ou Suisse 
ü avoir un diplôme français ou européen reconnu 
ü parler couramment le français 
ü être inscrit à l'Ordre des vétérinaires 

Dans le cas de la détention d’un diplôme obtenu en dehors de l’UE, il faut en plus passer l’examen de 
contrôle des connaissances à Nantes. 
 

 

IVC Evidensia, c'est aujourd'hui : 

- Une implantation dans 14 pays : Royaume-Uni, France, Suède, Norvège, Finlande, Danemark, 
Pays-Bas, Allemagne, Suisse Belgique, Irlande, Espagne, Portugal, Canada  

- Un réseau d’environ 200 cliniques vétérinaires indépendantes en France (canines, mixtes, 
centres de référé et CHV) 

- Près de 2 000 professionnels au service de la santé et du bien-être animal en France 
- Une mission : Ensemble, développer une médecine animale de grande qualité, préventive et 

curative 
- 3 valeurs : We care. We dare. We share (Soigner, Oser, Partager) 
- Des programmes de formation sur mesure assurés par l’IVC Evidensia Academy 
- Une communauté dynamique et bienveillante, valorisant le partage de savoir-faire et de 

savoir-être  
- Et surtout, toujours la même envie de contribuer à l’amélioration de l’offre de soins 

vétérinaires, au service du bien-être et de la santé animale, dans le respect de l'indépendance 
professionnelle.  
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